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L,ETfRE DAT.!% DU 12 AVRJL, 1982, AdRESSEZ AU PRESTDKNT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'ARGENTTNE AUPRES 

DE L'ORGANISATION DES NATTQXS UNIES 

D'ordre de mm gouvernement, j’ai I.‘honntur de porter à votre connaissance ce 
qui suit, à propos de la rbolution 502 (1982) adtiptae psr le Conseil de skurfté 
16 3 avril 1982 : 

De l'avis du Gouvernement de la République argentincl, le disponitii. de la 
rbsolutfon constitue un texte qui doit &tre envisag8 dans son intégralité. S%S 

paisgraphes sont da telle façon lies tntre eux qu’f 1 n’est pas possible d’en 
appliquer partiellemont un seul, tans tenir compte des cons&quenccs que cela aurait 
sur les autres. 

La cessation des hostilit&s est exfgbe des deux parties. C'est le Royaume-Uni 
qui d enfreint cette obligation en envoyant une importante flotte de guerre dans la 
wne et en instituent le blocusl nuvrl depei glas. De surcrott, cette flotte 
des sous-marins nuel&aires. entP B ont amen6 dr aUressser au Conse 
ltttte Uu 9 awill cU,striburbe 80~s la cote S/i49 

mur ce qui rst bu partsgraphe 2 du Uiqxasitif, 



w-e..- 


